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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

678667 NB LTÉE 2019562 Le 29 novembre 2019

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

École de la Petite enfance 3 (506) 395-4013

Adresse

4138 rue Principale Tracadie-Sheila NB  E1X 1B8

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Karine Basque Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11 Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : b) les éducateurs 
doivent avoir réussi le cours d'Introduction en éducation à la petite 
enfance ou être titulaires d'un certificat en éducation à la petite enfance.

11(b) 31 mars 2020

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (iv) une déclaration indiquant qu'il a lu et compris 
les obligations que lui imposent la Loi et le présent règlement.

24(1)(c)(iv) 28 nov. 2019 29 nov. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Formation: Des éducatrices suivent présentement une formation sur l'Introduction à la petite enfance exigé par 
le gouvernement. Cette non-conformité sera corrigée lorsque les éducatrices auront terminées cette formation.

original signé par

Karine Basque Le 29 novembre 2019
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Martine Arseneau Le 29 novembre 2019
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


